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2. Lorsque la présente Convention sera entrée en vigueur conformément aux
dispositions de l'article XXI, elle sera ouverte à l'adhésion de tout gouvernement autre
que ceux qui sont visés au paragraphe 3 de l'article III.

3. Tout gouvernement adhérant à la présente Convention en vertu du paragraphe
1 ou du paragraphe 2 du présent article peut déposer auprès du dépositaire une
déclaration d'application à titre provisoire de la présente Convention en attendant
le dépôt de son instrument d'adhésion. Il applique la présente Convention à titre
Provisoire et est réputé provisoirement y être partie.

ARTICLE XXI

Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le ler juillet 1986, si, au 30 juin
1986, les gouvernements visés au paragraphe 3 de l'article III ont déposé des
instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ou des
déclarations d'application à titre provisoire, et sous réserve que la Convention sur
le commerce du blé de 1986 soit en vigueur.

2. Si la présente Convention n'entre pas en vigueur conformément aux
dispositions du paragraphe 1 du présent article, les gouvernements qui auront déposé
des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ou des
déclarations d'application à titre provisoire, pourront décider unanimement qu'elle
entrera en vigueur entre eux-mêmes, sous réserve que la Convention sur le commerce
du blé de 1986 soit en vigueur, ou bien pourront prendre toute autre décision que
la situation leur paraîtra exiger.

ARTICLE XXII

Durée, prorogation et fin de la Convention

1. A moins qu'elle ne soit prorogée en application du paragraphe 2 du présent
article ou qu'il n'y soit mis fin auparavant en application du paragraphe 4 du présent
article, la présente Convention restera en vigueur jusqu'au 30 juin 1989 inclus, sous
réserve que la Convention sur le commerce du blé de 1986, ou une nouvelle conven-
tion sur le commerce du blé la remplaçant, reste en vigueur jusqu'à cette date incluse.

2. Le Comité pourra proroger la présente Convention au-delà du 30 juin 1989
Pour des périodes successives ne dépassant pas deux ans chacune, sous réserve que
la Convention sur le commerce du blé de 1986 ou une nouvelle convention sur le
commerce du blé la remplaçant reste en vigueur jusqu'à la fin de la durée de la
Prorogation.

3. Si la présente Convention est prorogée en vertu du paragraphe 2 du présent
article, les contributions annuelles des membres au titre du paragraphe 3 de l'article
I1 peuvent être soumises au réexamen des membres avant l'entrée en vigueur de
chaque prorogation. Les obligations individuelles, telles qu'elles auront été
réexaminées, resteront inchangées pendant la durée de chaque prorogation.


